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Erwägungen

E. 1
La Confédération n’assume que les tâches qui excèdent les possibilités des cantons ou qui
nécessitent une réglementation uniforme par la Confédération.

E. 2
Toute collectivité bénéficiant d’une prestation de l’Etat prend en charge les coûts de cette
prestation.

E. 3
Toute collectivité qui prend en charge les coûts d’une prestation de l’Etat décide de cette
prestation.

E. 4
Les prestations de base doivent être accessibles à tous dans une mesure compara- ble.

E. 5
Les cantons respectent le droit intercantonal. Art. 48a Déclaration de force obligatoire
générale et obligation d’adhérer à des conventions 1 A la demande des cantons intéressés, la
Confédération peut donner force obliga- toire générale à des conventions intercantonales ou
obliger certains cantons à adhé- rer à des conventions intercantonales dans les domaines
suivants: a. exécution des peines et des mesures; b. universités cantonales; c. hautes écoles
spécialisées; d. institutions culturelles d’importance suprarégionale; e. gestion des déchets;
f. épuration des eaux usées; g. transports en agglomération; h. médecine de pointe et
cliniques spéciales; i. institutions d’intégration et de prise en charge des personnes
handicapées. 2 La déclaration de force obligatoire générale prend la forme d’un arrêté
fédéral. 3 La loi définit les conditions requises pour la déclaration de force obligatoire géné-
rale et l’obligation d’adhérer à des conventions et arrête la procédure.

Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et
les cantons. AF 6037 Art. 58, al. 3 3 La mise sur pied de l’armée relève de la compétence de
la Confédération. Art. 60, al. 2 Abrogé Art. 62, al. 3 3 Les cantons pourvoient à une
formation spéciale suffisante pour les enfants et adolescents handicapés, au plus tard
jusqu’à leur 20e anniversaire. Art. 66, al. 1 1 La Confédération peut accorder des
contributions aux cantons pour l’octroi d’aides à la formation destinées aux étudiants des
hautes écoles et autres établissements d’enseignement supérieur. Elle peut encourager
l’harmonisation entre les cantons en matière d’aides à la formation et définir les principes
qui en régissent l’octroi. Art. 75a Mensuration 1 La mensuration nationale relève de la
compétence de la Confédération. 2 La Confédération légifère sur la mensuration officielle.
3 Elle peut légiférer sur l’harmonisation des informations foncières officielles. Art. 83, al. 2
et 3 2 La Confédération construit, entretient et exploite les routes nationales. Elle en



supporte les coûts. Elle peut confier ces tâches en partie ou en totalité à des orga- nismes
publics, privés ou mixtes. 3 Abrogé Art. 86, al. 3, let. b, bbis, c, e et f 3 Elle affecte la moitié
du produit net de l’impôt à la consommation sur les carbu- rants et le produit net de la
redevance pour l’utilisation des routes nationales au financement des tâches et des dépenses
suivantes, liées à la circulation routière: b. mesures destinées à promouvoir le trafic
combiné et le transport de véhicules routiers accompagnés; bbis. mesures destinées à
améliorer les infrastructures de transport dans les villes et les agglomérations; c.
contributions destinées aux routes principales;

Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et
les cantons. AF 6038 e. participation générale au financement, par les cantons, des routes
ouvertes à la circulation des véhicules à moteur; f. contributions aux cantons dépourvus de
routes nationales. Art. 112, al. 2, let. abis, 3, let. b, 4 et 6 2 Ce faisant, elle respecte les
principes suivants: abis. elle accorde des prestations en espèces et en nature; 3 L’assurance
est financée: b. par des prestations de la Confédération. 4 Les prestations de la
Confédération n’excèdent pas la moitié des dépenses.
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Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et
les cantons. AF 6041 III 1 Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons. 2
Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. Conseil des Etats, 3 octobre 2003
Conseil national, 3 octobre 2003 Le président: Gian-Reto Plattner Le secrétaire: Christoph
Lanz Le président: Yves Christen Le secrétaire: Christophe Thomann

Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et
les cantons. AF 6042
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